
Une méthode de travail adaptée pour un projet opérationnel à grande échelle 

Pour répondre à ces objectifs, à l’échelle d’un territoire de 40km de long, la démarche s’organise 
autour d’une méthode adaptée, construite ad hoc pour faire émerger et intégrer des projets qui 
contribuent à la mise en œuvre d’un « park » fluvial. Elle se compose de :  

 L’élaboration d’une stratégie d’action (une vision stratégique, déclinée en un programme 
d’action)  

 Et en parallèle, une assistance au montage de projet et l’apport de l’expertise d’une 
équipe pluridisciplinaire 

Et se fonde sur quelques principes : 

1/ S’appuyer sur les projets en cours, les idées et les envies des porteurs de projet potentiels, 
au premier rang desquels les collectivités locales : le recensement de ces projets a été réalisé et 
cartographié (voir paragraphe suivant). 

2/ Elaborer une vision stratégique partagée -c’est sur l’adhésion de tous que repose la capacité 
à mettre en œuvre un tel projet et à le tenir dans le temps- et souple permettant d’accueillir dans 
l’armature qu’elle propose, toute une diversité de projets. 

3/ En parallèle, et sans attendre que la vision stratégique soit complètement finalisée, aider à 
l’émergence des projets qui constitueront Seine Park, poser les premiers jalons d’un projet à 
grande échelle, et construire la stratégie globale par itération avec ses premières actions mises en 
œuvre 

4/ Associer étroitement les nombreux acteurs qui, à un titre ou un autre, interviennent sur le 
fleuve et les grands espaces ouverts de la vallée : les élus bien sûr, représentants de la population, 
mais aussi les grands acteurs publics (Etat, Région, Département, Voies Navigables de France, 
Agence de l’Eau, …) ou privés (grandes entreprises, agriculteurs, …). La démarche a été pilotée 
par un comité réunissant l’Etat, la Région, le Département des Yvelines, le Syndicat Mixte 
d’aménagement des berges de Seine et Oise (SMSO) et l’EPAMSA. Elle a donné lieu à de très 
nombreuses rencontres (VNF, DIREN, DDT, association Au Fil de l’Eau, bases de loisirs 
régionales, CAUE, Ports de Paris, …) et à plusieurs ateliers, avec les techniciens et les élus :  

 Juin 2009 : Séminaire Nantes / Saint-Nazaire avec les élus de l’OIN – Atelier Seine Park  
 7 juillet 2010 : Ateliers avec les élus de l’OIN sur les usages et nuisances en lien la Seine 
 1er octobre 2010 : Ateliers avec les techniciens sur les relations entre espaces ouverts et 

espaces bâtis 
 7 octobre 2010 : Ateliers avec les élus de l’OIN – Travail en maquette : Comment 

retourner la ville vers les grands espaces naturels ? Quelle limite pour la ville ? Quels 
liens avec la Seine ? 

 Octobre 2011 / Janvier 2012 : Ateliers de travail territoriaux associant élus et grands 
acteurs pour l’élaboration du programme d’actions. 

‐ 26 octobre 2011 – Atelier Base de Loisirs Verneuil / Vernouillet « Agropôle » 
(dans le cadre de la démarche Confluence Seine Oise) 

‐ 16 novembre 2011 – Atelier « Confluence Seine Mauldre » 
‐ 23 novembre 2011 – Atelier « Boucle de Moisson – Grands espaces 

naturels » 
‐ 28 novembre 2011 – Atelier Guerville / Limay – « De plateau à plateau » 
‐ 8 décembre 2011 – Atelier Ferme de la Haye / Plaine de Bouafle – « Bi-eau 

pôle » 
‐ 5 janvier – Atelier Boucle de Chanteloup – « Economie verte » 
‐ 16 janvier – Eco-quartier fluvial Mantes-Rosny – Présentation du parti 

d’aménagement 



Pour accompagner le territoire dans cette démarche, l’agence TER (architectes-paysagistes-
urbanistes) a été retenue, mandataire d’un groupement de compétences associant : 

 Biotope BIOTOPE, écologues, 

  HYDRATEC, hydrogéologues  

 et Partenaires Développement, assistants à maîtrise d’ouvrage. 
 
 
 

 
Deux missions lui ont été confiées : l’élaboration de la vision stratégique partagée et sa traduction 
dans un programme d’actions, et l’assistance au montage de projets.  

La stratégie Seine Park construite pendant ces 2 années de travail collaboratif avec le territoire est 
présentée dans le document joint. Celui-ci présente le programme d’actions, issu à la fois du 
recensement des initiatives locales, des ateliers réalisés avec les élus et acteurs du territoire et des 
propositions faites par l’équipe de l’agence TER pour révéler le territoire et le valoriser à 
partir de ses espaces ouverts. 

Leur expertise a d’ores et déjà été sollicitée pour l’assistance au montage de projets comme le 
parc écologique et récréatif de Carrières-sous-Poissy, la requalification des serres Florosny à 
Rosny-sur-Seine ou la structuration paysagère et écologique du cœur vert de la boucle de 
Chanteloup. D’autres projets en cours comme le port de Triel-sur-Seine porté par Ports de 
Paris, les passerelles de Limay/Mantes et de Meulan /Les Mureaux portés par le SMSO ou l’éco-
quartier fluvial Mantes-Rosny contribueront par exemple à la mise en œuvre d’un territoire 
attractif, organisé autour de son fleuve et ses espaces ouverts.  

 

 


